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Projet novateur mis en veilleuse au Centre de réadaptation de l’Estrie
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RÉADAPTATION DES ENFANTS HANDICAPÉS

Un projet pour réduire les délais d'attente menacé

La Tribune

Sherbrooke - Un projet-pilote estrien extrêmement novateur pour réduire les longs délais d'attente en réadaptation physique chez les enfants handicapés, risque la mort prématurée faute de financement du gouvernement.

Il s'agit d'un concept appelé Apollo, mis au point par les intervenants du Centre de réadaptation Estrie (CRE). Le tout vise à contrer l'impact très dommageable d'une attente de services pouvant dépasser deux ans pour des jeunes aux prises avec des handicaps physiques, sensoriels ou neurologiques.

L'idée, ont expliqué à La Tribune la directrice générale du CRE, Lucie Dumas, et la directrice générale de l'organisme qui regroupe les établissements du genre au Québec, Anne Lauzon, est de sortir du cadre traditionnel de la réadaptation en institution. Faire en sorte qu'au lieu de travailler individuellement (un intervenant avec un enfant dans un centre de réadaptation), cela puisse se faire en communauté, de façon collective.

C'est par exemple une physiothérapeute du CRE qui fournit à l'éducateur physique d'une école des notions et des façons de faire pour que les exercices d'un groupe de jeunes handicapés soient en lien avec la réadaptation.

" C'est un peu le principe des agents multiplicateurs. Ce n'est pas de remplacer le travail des spécialistes de la réadaptation par d'autres mais d'agir en complémentarité. La formule Apollo permet une action immédiate en réadaptation plutôt que de faire vivre aux jeunes et à leurs familles l'angoisse d'un long délai sur une liste d'attente, avec les séquelles et les coûts sociaux d'une détérioration plus marquée quand rien n'est fait. Chez un enfant, la réadaptation doit débuter dès le diagnostic, sinon on court à la catastrophe ", a résumé Mme Lauzon.

" Dans le cadre d'un test réalisé avec succès auprès d'enfants dyspraxiques, on est plus que jamais convaincu de l'occasion offerte par Apollo, rajoute Mme Dumas. C'est un modèle exportable partout au Québec et pas juste en réadaptation physique. Et pour documenter le tout, on a prévu trois axes de recherche universitaire, y compris avec l'Université de Sherbrooke. Mais la mise en place, sur une base expérimentale de deux ans, demande 400 000 $ par année et il nous est impossible de recueillir cette somme auprès du gouvernement, sauf pour l'équivalent de 150 000 $. Il manque 250 000 $ par année... On est à espérer l'arrivée d'un mécène, comme une fondation privée, pour soutenir le projet. Sinon, on devra tout abandonner. " Mettre fin à une liste d'attente de plus de 400 enfants exigerait " au moins 2 millions " avec l'approche traditionnelle, selon la directrice du CRE.

" Les listes d'attente, on n'en voit plus la fin depuis plusieurs années. On a beau compléter nos interventions dans plus de 100 dossiers par année, nous recevons deux fois plus de nouvelles demandes de services. C'est une situation frustrante et démobilisante pour nos intervenants, qui sont impuissants face aux inquiétudes et à la colère ressenties par les parents d'enfants handicapés qui viennent cogner à notre porte ", a aussi confié Lucie Dumas.
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Paru Lundi 10 avril 2006 dans La Tribune
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Une réalité troublante

Cloutier, Maurice

L e budget québécois alloué aux soins de santé vient encore de faire un bond de 6 pour cent, pour atteindre 22 milliards de dollars. Le gouvernement libéral a fait de la rénovation du réseau de la santé sa grande priorité depuis son élection. Il est permis de penser que toutes les clientèles ont bénéficié largement de cette orientation politique.

Des améliorations sont palpables dans les urgences et les soins hospitaliers. Personne ne blâmera les politiciens d'avoir pris des mesures pour éviter que des patients attendent pendant des heures, voire des jours, sur une petite civière d'urgence avant d'obtenir une chambre et les soins requis par leur état.

Le gouvernement est intervenu énergiquement dans les secteurs les plus névralgiques. Ceux qui avaient l'habitude de faire la manchette dans les médias. Ainsi, la population constate une amélioration tangible.

L'explosion des coûts des médicaments et des équipements de soins a cependant forcé l'État à faire des choix. La réalité est troublante sur le terrain concernant les soins spécialisés dans le domaine social. Dans ce secteur, le gouvernement ne parvient pas à améliorer vraiment la situation.

Plusieurs adultes et enfants attendent présentement des services spécialisés d'une importance capitale pour leur réadaptation ou pour traverser une épreuve. Sans ces services, leur état se dégradera, tout comme le moral de leurs proches.

Des groupes entiers sont laissés-pour-compte dans le document gouvernemental Garantir l'accès : un défi d'équité, d'efficience et de qualité. Le discours porte essentiellement sur les soins hospitaliers et le vieillissement de la population. Ces cibles sont importantes mais il est inacceptable que l'État oublie carrément les clientèles qui sont en attente de services en raison d'une déficience physique, d'une déficience intellectuelle ou d'un trouble envahissant du développement.

Au seul Centre de réadaptation de l'Estrie, 92 enfants sont actuellement carrément en dehors du système. En dépit de besoins urgents et des diagnostics posés, ces enfants n'ont aucun service. Pensez un seul instant à la mère qui attend des mois que son enfant ait accès à des services. Il manque cruellement de ressources. La situation empire continuellement. Il y a des petits garçons et des petites filles dont le développement est déficient et pour qui chaque jour perdu rend leur cas plus lourd.

Bien sûr, l'État n'a pas les moyens de tout faire et d'éliminer les listes d'attente partout. Cependant, le ministre de la Santé Philippe Couillard et la ministre responsable de la réadaptation, Margaret Delisle, ont le devoir de trouver des sous pour innover et poser des gestes susceptibles de réduire les listes d'attente lorsque des solutions intéressantes sont avancées.

Dans le domaine social, le gouvernement ne parvient pas à améliorer vraiment

la situation.

Il est choquant de constater que le CRE attend depuis 2003 une réponse favorable à un projet pilote susceptible de révolutionner les façons de faire en réadaptation et de permettre avec les mêmes budgets de traiter plus de cas et de réduire sensiblement les listes d'attente. Ce projet, s'il est concluant, serait exportable. Après les bons d'encouragement, le ministère de la Santé, trois ans plus tard, s'avoue incapable de trouver les 400 000 $ requis sur deux ans pour analyser la nouvelle approche proposée. Il n'a offert que des miettes au CRE.

On vogue vers un dépassement de coûts d'un milliard de dollars pour deux gros hôpitaux à Montréal, mais on n'a pas de petite monnaie pour un projet innovateur. Est-ce qu'il n'y a en a que pour les hôpitaux au Québec? Est-ce que l'innovation n'a plus sa place ?

Le reportage réalisé par notre journaliste François Gougeon dans l'édition de ce matin (pages 4 et 5

est très préoccupant. Le CRE est rendu à espérer un don ou l'aide d'une fondation pour sauver son projet qui est sur le point de mourir.

Il est clair que le dossier prendrait une tournure différente si un enfant, âgé de trois ans, devenait, avec ses parents, le symbole des problèmes de ressources en matière de réadaptation. Il ne faut pas en arriver là. Cependant, il faut soutenir les organisations qui veulent améliorer leur fonctionnement. Si les ministres Couillard et Delisle ne trouvent aucune solution, il faudra conclure que notre réseau de santé est bien plus mal à point que ce que l'on croit.
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Reportage sur la sécurité en fauteuil roulant à la SRC
Un reportage à la 1ère chaine radio de la SRC annone que l’Office des personnes handicapées du Québec est préoccupée par la sécurité des personnes en fauteuil roulant qui circulent sur la voie publique. Bien que peu de statistiques existent sur le nombre d’accidents, on sait que le Bureau du coroner à enquêté sur 6 décès de personnes circulent en fauteuil roulant depuis 2002.

Actuellement, il y a un floue dans le Code de la sécurité routière concernant en fauteuil roulants dans la rue. Dans une enquête, le Coroner a recommandé à l’OPHQ de sensibiliser les personnes handicapées utilisant des fauteuils roulants motorisés à se rendre plus visibles et, surtout, à respecter les règles de circulation en évitant d'emprunter les axes routiers principaux
On pourra entendre une version complète du reportage à l’émission Sans Frontière de ce soir.
Sans frontière

Lundi 10 avril 2006 à 17h30

1ère chaîne radio SRC
Suite à la diffusion, le reportage sera disponible sur le site de l’émission.
Site de l’émission

http://www.radio-canada.ca/radio/sansfrontieres/ 
L’obligation d’accommodement en milieu de travail 
Paru Samedi 8 avril 2006 dans La Presse
La Presse
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Votre emploi

L'obligation d'accommodement en milieu de travail

Leduc, Daniel

Collaboration spéciale

La Charte des droits et libertés de la personne a considérablement modifié les obligations des employeurs en matière de relations du travail. La Charte est une loi fondamentale qui interdit notamment toute discrimination en vertu de divers motifs dont les plus connus sont l'âge, le sexe, le handicap et la religion.

L'obligation d'accommodement est un principe qui n'est pas prévu explicitement dans la Charte et qui a plutôt été développé par les tribunaux au fil des ans. Cette obligation découle de l'interdiction de discriminer en emploi en raison d'un des motifs énoncés dans la Charte.

Généralement, l'obligation d'accommodement est invoquée lorsqu'un employé possède ou développe un handicap qui l'empêche, totalement ou en partie, d'exécuter ses tâches. Dans ces circonstances, l'employeur est obligé de proposer une solution à l'employé handicapé à moins que l'accommodement nécessaire lui impose une contrainte excessive.

Les tribunaux ont interprété la notion de handicap de façon très large. Le handicap ne se limite pas seulement à une déficience physique, mais à une multitude d'autres affections pouvant perturber l'employé dans son travail tels les cas de dépendance à la drogue ou à l'alcool, de myopie ou d'astigmatisme, d'un syndrome anxio-dépressif, de déficience auditive, de dépression situationnelle, etc.

L'obligation d'accommodement impose aux employeurs en collaboration avec l'employé concerné et le syndicat, le cas échéant, de rechercher une solution acceptable pour tous et garantissant la protection de l'employé handicapé. L'employeur devra alors réaménager les horaires de travail, déplacer l'employé à un autre poste, restructurer ses tâches, modifier les lieux physiques du poste de travail, alléger ses tâches, etc. De son côté, l'employé devra participer à la recherche de solutions et faire des compromis. Il devra accepter des modifications raisonnables à ses conditions de travail. C'est ainsi qu'un employé refusant toutes les solutions qui ne lui conviennent pas parfaitement ne pourra invoquer que l'employeur n'a pas respecté son obligation d'accommodement.

L'obligation d'accommodement est cependant limitée par la contrainte excessive. Une contrainte sera considérée excessive lorsqu'elle sera de nature à entraver indûment l'exploitation de l'entreprise ou de nature à générer des coûts excessifs.

L'impossibilité de changement sur le plan des effectifs, les pertes de revenus et les dépenses supplémentaires importantes, l'impact significatif sur le moral des employés, l'existence d'un danger pour la santé ou la sécurité de l'employé ou de ses collègues, l'impact important sur le fonctionnement usuel de l'entreprise sont tous des facteurs qui ont été considérés comme des contraintes excessives.

Les tribunaux ont eu à se prononcer à plusieurs reprises sur l'obligation d'accommodement. Ils ont notamment jugé que l'employeur ne peut refuser l'accès à un poste à une personne incapable d'effectuer une partie des tâches lorsque ces fonctions peuvent être assumées par ses collègues sans alourdir considérablement leur travail.

Dans d'autres cas, l'employeur devra, en raison de son obligation d'accommodement, permettre à une personne souffrant d'alcoolisme de s'absenter du travail afin de suivre une cure de désintoxication.

En somme, les employeurs doivent s'assurer de satisfaire les critères établis par la jurisprudence. Chaque cas devra être considéré selon les limitations de l'employé, les postes disponibles dans l'entreprise, la convention collective et les aménagements possibles afin d'éviter une contrainte excessive à l'entreprise.

Daniel Leduc, CRIA, est avocat au sein du Groupe droit de l'emploi et du travail chez Ogilvy Renault. Dès lundi, vous retrouverez le texte de cet article dans le Portail de l'Ordre: www.orhri.org.
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La commission des droits de la personne de l’Ontario

rend une décision concernant le transport en commun 
Pour en savoir plus

http://www.ohrc.on.ca/french/consultations/theme-transit.shtml
Paru vendredi 7 avril 2006 sur CNW - Telbec
L'ordonnance de la Commission renforce les droits des passagers handicapés à des transports en commun accessibles 

    TORONTO, le 7 avril /CNW/ - La Commission ontarienne des droits de la

personne (la "Commission") a rendu une ordonnance déclarant que les services

parallèles de transport adapté à Toronto, à Hamilton, à Windsor et à London ne

sont pas des "programmes spéciaux". Ces services font au contraire partie des

obligations juridiques des organisations de transport en commun aux termes du

Code des droits de la personne de l'Ontario selon lesquelles, ils doivent

répondre aux besoins des passagers handicapés qui ne peuvent pas utiliser les

transports publics réguliers.

    Aux termes du Code, on autorise des programmes spéciaux lorsqu'ils sont

conçus pour que des groupes de personnes défavorisées - personnes handicapées,

par exemple - d'avoir des chances égales. Ces programmes, de type "action

positive", sont également protégés contre des plaintes fondées sur la

discrimination.

    Dans son rapport de consultation de 2002, sur les transports accessibles,

la Commission a adopté la position suivante : les services parallèles de

transport adapté ne doivent pas être considérés comme un programme spécial

volontaire car les organisations de transport en commun ont déjà le devoir, en

vertu du Code, de fournir ce service lorsque les réseaux réguliers ne sont pas

totalement accessibles. Après la publication du rapport, la Commission a

participé dans toute la province à des rencontres avec des organisations de

transport en commun pour expliquer sa position.

    Dans les plaintes devant la Commission et le Tribunal des droits de la

personne de l'Ontario, un certain nombre de ces organisations de transport en

commun avancent que le services parallèles de transport adapté est un

programme spécial volontaire et non une forme obligatoire de services aux

passagers handicapés.

    La Commission a décidé d'exercer ses pouvoirs en vertu de l'article 14 du

Code pour examiner sur cette question et a fait largement circuler un exposé

de position (rédigé par le personnel) en vue de solliciter des observations de

la part des organisations de transport en commun et d'un grand nombre d'autres

groupes concernés. Après étude de ces observations et de cet exposé de

position, la Commission a rédigé une ordonnance déclarant que ces services

parallèles de transport adapté ne sont pas des programmes spéciaux.

    A propos de la décision, la Commissaire en chef, Barbara Hall, a fait

remarquer ceci : "Une organisation de transport en commun ne peut pas négliger

son devoir de répondre aux besoins de clients handicapés sous forme d'un

programme spécial. L'ordonnance donnera Accessibilité Ontario un nouveau moyen

dans son travail de promotion des transports publics accessibles aux termes de

la Loi sur les personnes handicapées de l'Ontario". En vertu de cette loi, les

organismes de transport en commun doivent préparer des plans annuels

d'accessibilité et consulter les personnes handicapées de façon à étudier tous

les aspects de leur fonctionnement pour noter les obstacles et les mesures à

prendre avec le temps pour les supprimer et empêcher que de nouveaux obstacles

s'élèvent.

    Pour en savoir plus sur le travail et les rapports de la Commission sur

les services de transport publics, visiter www.ohrc.on.ca.

    Also available in English

Renseignements: Jeff Poirier, Chef des communications, Direction des

politiques et de l'éducation, (416) 314-4539; François Larsen, Directeur,

Direction des politiques et de l'éducation, (416) 314-4532

Une intersection dangereuse pour les personnes en fauteuil roulant à Toronto
Paru lundi 10 avril 2006 dans The Toronto Star
For disabled, access is so close yet so far

Apr. 10, 2006. 03:24 AM

JACK LAKEY

STAFF REPORTER

Wilma Paul is tired of living near stores and restaurants in Bowmanville that she can't get to because an intersection near her home is too dangerous for people in wheelchairs and scooters.

Until it changes, the 71-year-old woman and her disabled friends are going to raise hell about it, like they did Saturday, when they held a protest against a lack of action on accessibility issues by the local government.

Paul, who suffers from chronic rheumatoid arthritis and other mobility-limiting ailments, thought she'd gained some freedom when she got a scooter just over a year ago. She lives in a building near Liberty St. and Baseline Rd. that is home to many people who are seniors and disabled.

But the scooter has come to mean frustration. While it increases her mobility, getting into stores in a plaza that's kitty-corner to her building is a death-defying trek, Paul says, due to cutouts in the curbs that are nowhere near the pedestrian crossing lines, and a button to activate crossing signals that can't be easily accessed by people in wheelchairs and scooters.

There's a nice buffet at the Howard Johnson's restaurant in the plaza, but Paul says she's never been there in her scooter. She tried once when she was still using a walker and was nearly struck by a vehicle.

She says broken sidewalks in the area are filled with gravel, which makes them dangerous to cross in a scooter, and many businesses are not accessible.

When she wrote to local politicians and officials about it, she says she was mostly ignored, except for one snarky reply. That prompted the protest Saturday at Baseline and Liberty, which was met with horn-honking approval from passing drivers.

"They'll hear more from me," she vows. "We'll be active, believe you me. I'll go after them."

We'll be talking to Bowmanville officials this week.

--------------------------------------------------------------------------------

WHO'S GETTING IT FIXED: Nooooobody, Paul says.

What's broken in your neighbourhood? Wherever you are in the GTA, we want to know. To email us, go to thestar.com, click on the GTA tab, then click on The Fixer. Or call us at 416-869-4823.
Emploi et handicap aux États-Unis
Paru lundi 10 avril 2006 dans Seattle Post-Intelligencer (AP)
SEATTLE POST-INTELLIGENCER

http://seattlepi.nwsource.com/business/266073_disabilities10.html

Job hunt a challenge for disabled 

Employers wary despite applicants' qualifications

Monday, April 10, 2006

By ELLEN SIMON

THE ASSOCIATED PRESS

NEW YORK -- Bruce Morgan knew he was in for a long job search.

Morgan has a strong résumé and a master's degree in business administration, but he also has cerebral palsy, which affects his speech. After his company, Nabisco, was bought by Kraft Foods Inc., his 25-person department was laid off on the same day in 2004.

Some of his colleagues planned to take time off. Morgan, a triathlete, piano player and father of three, started looking even before the layoff.

Over the next 19 months, he had 125 in-person meetings and sent a monthly e-mail update to 1,600 people. Sometimes he was merely discouraged; once he felt he was discriminated against so blatantly that he filed a complaint with the Equal Employment Opportunity Commission. Near the end of his search, Morgan, who lives in Pompton Plains, N.J., was so disheartened, he started his own computer repair business.

The Americans with Disabilities Act, passed in 1990, prohibits discrimination against people with disabilities, yet the employment rate for those with disabilities has been nearly flat for almost 20 years.

Only 34 percent of working-age people with disabilities had full-time or part-time jobs in 1986. In 2004, the figure was 35 percent, according to surveys done by the National Organization on Disability in conjunction with the Harris Survey. People without disabilities have an employment rate of 78 percent.

People with disabilities are nearly three times more likely to live in poverty than people without disabilities; 26 percent of people with disabilities had a 2004 annual household income below $15,000, versus 9 percent of those without disabilities, the survey found.

"Employers still have fears and misconceptions about people with disabilities," said Nancy Starnes, vice president and chief of staff at the National Organization on Disability, a non-profit focusing on the participation of people with disabilities in all aspects of community life.

Starnes, who has used a wheelchair since 1973, when a plane crash left her paraplegic, has made a career of trying to open doors for other people with disabilities. 

"I heard a lot of very, very disheartened people who were trying to look for work," she said.

While their disabilities ranged widely, their message was the same. "They were asking, in some cases, pleading, 'Can't you help me try to get a job? I'm having a very difficult time finding an opportunity, finding an employer who will just give me a chance,' " she said.

Advocates for the disabled try everything to open doors, from events where college students with disabilities spend a day with an office worker to poetry contests.

"My mom without her job is like a baseball player without a bat. My mom with her job is like a cat lover with 20 cats," wrote Diamond Clark, age 12, whose mother works as a data entry clerk through New York City's FedCap, a non-profit that serves 3,000 people with disabilities a year with job training and placement.

People who train disabled workers not only have to find willing employers, they have to prepare their clients for a tough search. 

Students who have spent their school years in special needs classes also have to adjust quickly to the less sheltered world of work.

Chef instructor Matthew Sywhaho teaches culinary students at FedCap's Career Design School. The students staged mock interviews with graduates of the program. 

"Every time you go out, there's 400 people going out for the same job," Sywhaho told the students, who have severe learning disabilities. "What are you going to do to differentiate yourself from the other 399?"

"My No. 1 goal," he said later, "is to keep them from being scared, to keep them from being scared of new opportunities."

He gave them daily verbal tests and took them shopping for unfamiliar foods, such as white eggplant. For their graduation, the students prepared and served a seven-course lunch. Each new course was greeted with applause.

Between courses, Joann Kelly, whose son Terrell, 19, was in the class, said, "The job market is rough, but seeing what can be done, how far he has come, I believe he can prosper."

The students are still sheltered, said Robyn Saunders, a career placement specialist at FedCap. One received a job immediately after an interview, spent a day working in the kitchen and never returned. She now tries to place two graduates in the same kitchen so they aren't entirely surrounded by the unfamiliar. So far, her success rate is good; less than two months after graduation, six of the nine graduates have jobs.

Morgan, 44, eventually landed a job, too, after meeting a Deloitte & Touche partner at an awards lunch sponsored by Just One Break, a non-profit that helps find jobs for people with disabilities. 

Morgan is now a tax manager at Deloitte & Touche in Parsippany, N.J.

Thinking back to his job search, he said, "I think sometimes people feel -- not at Deloitte, but at other jobs -- 'If someone handicapped can do the work that I do, what does that say about me?' "

© 1998-2006 Seattle Post-Intelligencer
Loi  et déficience intellectuelle en Australie
Paru mardi 11 avril 2006 dans The Fairfaxdigital
Rolling back rights of the intellectually disabled

Email Print Normal font Large font By Christine Bigby

April 11, 2006
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AdvertisementTWENTY years ago Victoria passed a landmark Intellectually Disabled Persons' Services Act that saw the state lead the world in recognising the capacity of people with intellectual disability for social, emotional and intellectual development and their right to live in the community with access to the services available to everyone else.

That act will disappear from the statute books with disability legislation now in the final stages of consideration by State Parliament. The new disability act, while strengthening some rights, will strip away important entitlements for people with intellectual disabilities.

Concerns about the loss of these entitlements were consistently raised during consultation. on the act. The losses are especially significant in the area of planning.

The 1986 legislation gave each person the right to a comprehensive life plan identifying areas where they require support and strategies for obtaining that support. It placed responsibility on the Department of Human Services.

The new act provides a single legislative framework for all people with disabilities, generally not differentiating between groups. As a result, planning provisions are less precise and prescriptive, since they must be applicable to people with physical impairments — many of whom can well articulate needs their own needs and direct their own lives — as well those with severe intellectual and communication impairments for whom negotiating their needs and wants is a far more complex proposition.

This means that people who have difficulty articulating their needs must now work out and find the support they need before they will get a plan — a classic cart-before-horse scenario. The Department of Human Services no longer has responsibility to oversee planning for each individual. The legislation simply refers to the obligation of a disability service provider to prepare a support plan. The nature of the plan itself is vague — it may involve anything from a brief discussion to an extensive process.

The bill leaves as ambiguous the rights to a plan of people waiting for services. Responsibility for planning has become diffuse and the existing clear gateway into the service system through the Department of Human Services could be replaced by an endless search among different service providers.

Many people with intellectual disability use multiple services for support. The legislation does not provide mechanisms or even spell out with whom responsibility lies for co-ordinating plans prepared by different providers.

Recent British research indicates that individualised planning lies at the core of improving life for people with intellectual disabilities. It shows that such planning can increase a person's contact with family and friends, participation in community activities, the exercise of choice and timely identification of health problems.

Advocacy groups, the Auditor-General (2000) and the Public Accounts and Estimates Committee (2004) have suggested that the Department of Human Services' implementation of individual planning has not produced the benefits envisaged in the 1986 Act. Surely the Government should be striving to understand the difficulties of implementation and strengthening provisions rather than shedding its statutory responsibility. The new legislation appears to be asking Victorians with intellectual disability, their families and allies to have faith that these issues will be resolved in the implementation of the legislation.

But if an individualised statutory planning framework has not been effectively implemented over the past 20 years, what are the chances when the legislative foundation for it is removed? And what will be the implications for one of the most excluded groups in our community when they lose their enforceable right to assistance with comprehensive life planning?

Christine Bigby is an associate professor in the School of Social Work and Social Policy, La Trobe University.
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